
Tout va changer…, 
mais la famille
reste
Planifier de nouvelles étapes de vie avec le 
conseil de famille

Forum suisse pour la protection de l’enfance et de 
la jeunesse

2 juin 2026, Colloque spécialisé à Berne

Intervenant: lic. phil. Martin Nigg, vice-président de l’APEA Glaris /co-président du 
Conseil de famille suisse



Fallbeis
piel
• Enfant placé hors 
du cadre familial 
depuis sa 
naissance

• Environnement 
marqué par la 
dépendance

• La mère a mis en 
place de nombreux 
changements

• Le conseil de 
famille doit 
mobiliser 
l'entourage :

 Organiser la prise en 
charge au sein de la 
famille

 Soulager la mère

 Pas de nuitées chez la 
grand-mère

 Assurer le lien avec 
la famille d'accueil 
d'origine

 

https://www.suedostschweiz.ch/menschen-schicksale/kesb-serie-teil-3-die-rueckplatzierung-
eines-kindes-kesb-glarus-so-entscheidet
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Structure de l'exposé…

Une petite étude de cas

Intégrer le conseil de famille dans le système de 
protection de l'enfance et de la jeunesse

Rôles et missions

Déroulement d'un conseil de famille

Mécanismes d'action

… Lien vers une courte vidéo : comment les personnes
participantes vivent le conseil de famille
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Intégration dans le système de 
protection de l'enfance et de 
la jeunesse
• Originaire de Nouvelle-Zélande en 1989

• Aujourd'hui largement répandu dans
divers pays

• Premières applications en Suisse depuis
2010, association « Conseil familial 
Suisse » depuis 2019

En Suisse, l'accent est mis sur la protection de 
l'enfance

Protection de l'enfance en droit civil - Protection
volontaire de l'enfance
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Approche générale

• Le principe, c'est que la famille connaît le mieux sa
propre situation.

• Les familles ou les groupes familiaux («clans») 
disposent, à partir d'une certaine taille, de capacités
d'autorégulation.

• Lorsque les réseaux familiaux sont associés au 
processus d'aide, il y a de fortes chances que le 
soutien apporté soit solide et efficace.

«L'objectif de la loi est de permettre à la famille d'assumer

autant que possible la responsabilité du bien-être de l'enfant et 

de limiter l'intervention de l'État au strict minimum nécessaire

pour garantir la protection de l'enfant» 

(J dge Peter Boshier Te 
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Domaines thématiques

• En principe, applicable à toutes les situations
classiques relevant de la protection de l'enfance

• Peu de contre-indications (isolement extrême, refus de 
coopérer et de changer…)

• Particulièrement adapté dans le contexte des placements
extrafamiliaux :

- À des fins de prévention

- Pour faciliter les transitions (arrivées et départs, 
week-ends, vacances)

- Planification des vacances, des week-ends et des 
moments partagés
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Rôles et missions

• Famille et réseau

• Autorité compétente
• Responsables de la 
coordination

• Professionnel·le·s

Enfant

Parents

Proches

Connaissance
s

Ami·e·s

Expert·e·s de leur
propre milieu de vie

Organiser
Planifier
Conseiller

Décider
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Rôles et missions

• Famille et réseau

• Autorité compétente
• Responsables de la 
coordination

• Professionnel·le·s

Autorité (APEA)

Curateur/Curatr
ice

Institution

…

Ecoles (Travail 
social en 
milieu
scolaire)

Centres de 
conseil
parental…

Sonder
Obtenir le 
consentement

Confier une mission
Rédiger une 
déclaration de 
prise en charge

Valider le plan de 
solution
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Rôles et missions

• Famille et réseau

• Autorité compétente
• Responsables de la 
coordination

• Professionnel·le·s

Personne formée
à la méthode du 
conseil de 
famille

Indépendante de 
l’autorité
compétente

Aucune
connaissance
préalable des 
cas

Aide la famille à 
organiser et à 
mener le conseil de 
famille

Est (Co)responsable 
du processus, pas
de la solution !
-qui, où, quand,
-en toute sécurité, 
dans une ambiance
agréable et 
constructive
-en assurant la 
participation de 
l'enfant
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Rôles et missions

• Famille et réseau
• Autorité compétente
• Responsables de la 
coordination

• Professionnel·le·s

Personne de 
référence en 
foyer / famille
d'accueil

Enseignant·e·s
Assistance 
sociale
scolaire

SPF 
(accompagnement
socio-
pédagogique des 
familles), 
personne de 
soutien

Informer sur la 
situation

Expliquer

Expliciter les
prestations
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Déroulement d'un conseil de 
famille
Phase 1
Sondage

– vérifier la 
disponibilité

– exprimer ses
inquiétudes

– confier une
mission

Autorité compétente
Personnes
concernées

Phase 2 
Préparation

– Contacter la 
famille

– Mobiliser le 
réseau

– Clarifier les
conditions
générales

– Envoyer les
invitations

Personne chargée de 
la coordination
Famille / Personnes
concernées

Phase 3 
Réalisation

– Introduction
– Définition des 
rôles

– Contribution
éventuelle de 
professionnel·le·
s

– Phase Family only
Élaboration d'un
plan de solutions

– Validation du 
plan par 
l’autorité
compétente

Autorité compétente
Personne chargée de 
la coordination
Famille et réseau
Ev. 
Professionnel·le·s

Phase 4
Mise en œuvre

– Mettre en œuvre
les solutions
adoptées

Famille et réseau
éventuellement les
professionnel·le·s

Phase 5
Analyse

– Bilan
– Réajustement

Autorité compétente
Personne chargée de 
la coordination
Famille et réseau
Professionnels
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Mécanismes d'action

• Surmonter la honte / Mettre en évidence les besoins
d'aide

• Élargissement du réseau (mobiliser et activer les
ressources)

• Déroulement bien défini (apporte un cadre et renforce
l'importance de l'action)

• Véritable transfert de responsabilités

• Changement de rôle des personnes concernées
(interaction, acceptation, motivation)

• Orientation vers la vie quotidienne

• L'expérience de l'auto-efficacité aide à faire face aux
situations problématiques actuelles et futures 12



Recommandation

Comment les personnes concernées vivent-elles le 
conseil de famille ?

https://www.youtube.com/watch?v=fd6AuU2rIGI&t=4s

Courte vidéo - Durée : 
environ 8 minutes

Avertissement:

Attention - vous aurez
ensuite envie de travailler
avec le conseil de famille

13

https://www.youtube.com/watch?v=fd6AuU2rIGI&t=4s


Bibliographie et informations
complémentaires
• Homepage von FamilienRat Schweiz → https://familienratschweiz.ch/

• Dietrich, A., Stauffer, M. (2022). Bestandesaufnahme des Verfahrens Familienrat in der Schweiz 
und Entwicklung eines schweizweiten Monitorings. Ein Kooperationsprojekt der Berner 
Fachhochschule, Departement Soziale Arbeit und der Hochschule Luzern-Soziale Arbeit.

• Dietrich, A., Gabriel-Schä rer, P., & Zimmermann, A. (Hrsg.). (2024). Familienrat/Family Group 
Conference : Starke Netzwerke fü r gemeinsame Lö sungen (1. Auflage.). Lambertus Verlag.

• Früchtel, F. (2016). Was ist «Relationale Sozialarbeit?». In Früchtel, F., Strassner, M., 
Schwarzloos, C. (Hrsg.) Relationale Sozialarbeit. Versammelnde, vernetzende und kooperative 
Hilfeformen (S. 12-33). Beltz Juventa. 

• Klein, C., Furman, B. (Hrsg.) (2021). Die Kraft des Miteinander. Innovative Methoden der 
Netzwerk- und Gemeinschaftsarbeit in Familien, Therapie, Schule und Beratung. Carl-Auer.

• Kleve, H. (2016). Inklusion und Integration. Die beiden Formen sozialer Partizipation und ihre 
Bedeutung für die Soziale Arbeit. In Früchtel, F., Strassner, M., Schwarzloos, C. (Hrsg.) 
Relationale Sozialarbeit. Versammelnde, vernetzende und kooperative Hilfeformen (S. 111-126). 
Beltz Juventa.

• Meier Magistretti, C., Lindström B. & Eriksson M. (Hrsg): Salutogenese kennen und verstehen. 
Konzept, Stellenwert, Forschung und praktische Anwendung. Hogrefe-Verlag (Kap. 11, S. 221-233)

• Schäuble, B. & Wagner, L. (Hrsg.) (2017). Partizipative Hilfeplanung. Soziale Arbeit, 
Beltz/Juventa. 

• Schwarzloos, C. (2016). Familienrat-um im erweiterten Kreis familiäre Entscheidungen zu 
treffen. In Früchtel, F., Strassner, M., Schwarzloos, C. (Hrsg.) Relationale Sozialarbeit. 
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